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COMITÉ D'ADMINISTRATION N° 2020/01

Procès-verbal de la réunion du 20 janvier 2020


Sont présents : Francine BONIN, Philippe CARUEL, Gérard MARIEAU, Catherine METAIS, Chantal 
NUÉ-MORICE, Gérard RUSSO, Jean-Jacques REGAUDIE, Bernard VEREZ.


Absents excusés : Claude BEZAULT, Claude GELFMANN, Antoine GIARD, Philippe GRAND, Jacques 
LEMOINE, Gérard MARIEAU, Jean THILLY.


___________________________________


Avant de commencer la séance, le Président rappelle que la prochaine Assemblée Générale du CNM 
est prévue le vendredi 21 février 2020 à 18 heures dans la salle Vauban, Place de la République, à 
SAINT MARTIN de RÉ.


1°- Approbation du CR N° 7 du 4 novembre 2019

Aucune remarque, le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.


2°- Point sur les projets portés par Jean-Claude Hugon (Prague/Londres) et Claude 
GELFMANN et Gérard RUSSO (croisière house-boat sur la Charente)

- Les tarifs proposés pour un week-end prolongé dans une capitale européenne semblent trop 
chers. Du fait qu'une telle proposition n'est pas vraiment dans l'objet du CNM, il est décidé de 
ne pas donner suite.

- Pour le projet de croisière sur la Charente (4 nuits à bord) 19 personnes se sont inscrites et 3 
sont intéressées. Le devis devrait être envoyé mercredi prochain. Un acompte de 40 % sera à 
payer directement pour la réservation. Il est décidé que, pour ses membres, le CNM prendra 
en charge 10 % du prix de la croisière. Des réunions seront organisées ultérieurement pour 
mise au point de cette croisière (parcours, répartition des familles, etc.).


3°- Autres prochaines sorties/activités CNM

- La soirée galette du 11 janvier s'est bien passée, presque 40 personnes y ont participé.

- Francine s'occupe de l'organisation dans un restaurant de Saint Martin du dîner qui suivra 
l'assemblée générale le 21 février prochain.

- Philippe et Catherine réfléchissent sur l'organisation de la sortie pêche prévue le 9 avril et 
enverront toutes précisions en temps utiles.


4°- Reprise de la compétence portuaire par le département et participation au conseil 
portuaire

Philippe explique les conséquences de la compétence portuaire qui est passée au 
Département depuis le 1er janvier 2020 en vertu de la Loi "Notre" et montre sur un plan les 
limites de cette compétence. Il est prévu l'autonomie financière de chaque port (et non pas 

Courriel	:	philippe.caruel@gmail.com																																			Té l	:	+33	(0)6	50	94	97	15

«	Cercle	Nautique	Martinais	»	Association	Loi	1901	-		n°	W173000372				SIRET	851	955	997	00016

mailto:philippe.caruel@gmail.com


CERCLE	NAUTIQUE	MARTINAIS

B.P.	10042								17410	–	ST	MARTIN	DE	RE


Site	:		https://www.cnm17.fr


 


une "bourse commune" qui serait préjudiciable à Saint Martin). Une convention d'un an a été 
signée avec la Commune pour lui confier la gestion du port aux termes de laquelle, 
notamment, elle pourra continuer à organiser les manifestations habituelles sans avoir à 
demander l'autorisation au Département (telle que la fête du coquillage par exemple).


5°- Préparation de l’AG du 21 février 2020 (voir notamment la régularisation de la 
composition du CA, des membres du bureau, le rapport moral, et l’arrêté comptable au 
31/12/19)

Le projet d'ordre du jour de cette assemblée est le suivant :

1) Rapport moral et d'activités 2019 du Président

2) Rapport Financier 2019 : approbation des comptes, quitus et affectation du Résultat

3) Perspectives d'avenir

     - Programmes d'activités 2020

     - Compétence portuaire

4) Présentation du Budget 2020 et fixation du montant des cotisations

5) Nomination et renouvellement des membres du Conseil d'Administration

6) Intervention du webmaster Maurice Raison de notre site CNM17

7) Questions diverses.


6°- Aménagement de la casemate et gestion des archives du CNM (suite aux 
suggestions de Jean Thilly)

Suite à la réception du mail de Jean pour l'amélioration du local de la casemate, il est décidé 
d'acheter 1 petite table et 2 tables hautes.

Les autres questions seront revues ultérieurement.

Il est nécessaire d'archiver sur papier tous les compte-rendus des réunions du Conseil 
d'Administration ainsi que ceux des Assemblées Générales. Chantal et Bernard vont s'en 
occuper.


7°- Point sur le renouvellement des adhésions

La liste des membres du CNM est tenue à jour par Bernard exclusivement. Certains 
renseignements manquants seront complétés au fur et à mesure de leur réception. 
Actuellement le CNM compte 126 membres.


8°- Fête du Coquillage 2020 (animations, organisation)

Pour cette soirée il est nécessaire de retenir au plus vite le groupe de musique "Les Batalas" 
ainsi que le DJ Alexandre qui a été très bon en septembre 2019. Si possible il faudrait trouver 
une 3ème animation avec déambulation.


9°- Questions diverses

Le temps a passé vite et de nombreux sujets ont été abordés, personne ne pose de question.
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Date prochain CA

LA PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION EST FIXÉE


AU MARDI 25 FÉVRIER 2020 À 18 HEURES À LA CASEMATE


Philippe Caruel
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